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adhéré. De telles réserves ne sortiront pas 
leurs effets avant le quatre-vingt-dixième 
jour qui suivra la réception par le Secrétaire 
général de la notification susdite. 

Chacune des Hautes Parties contrac- 
tantes pourra, en cas d'urgence, faire usage 
des réserves prévues par les art. 7 et 22 de 
ladite Annexe II, après la ratification ou 
l'adhésion. Dans ces cas, Elle devra en 
donner directement et immédiatement com- 
munication à toutes autres Parties contrac- 
tantes et au Secrétaire général de la Société 
des Nations. La notification de ces réserves 
produira ses effets deux jours après la récep- 
tion de ladite communication par les Hautes 
Parties contractantes. 

Article II. 
Dans le territoire de chacune des Hautes 

Parties contractantes, la Loi uniforme ne 
sera pas applicable aux lettres de change et 
aux billets à ordre déjà créés au moment de 
la mise en vigueur de la présente Convention. 

Article III. 
La présente Convention, dont les textes 

français et anglais feront également foi, 
portera la date de ce jour. 

Elle pourra être signée ultérieurement 
jusqu'au 6 septembre 1930 au nom de tout 
Membre de la Société des Nations et de tout 
Etat  non membre. 

Article IV. 
La présente Convention sera ratifiée. 
Les instruments de ratification seront 

déposés avant le 1er septembre 1932 auprès 
du Secrétaire général de la Société des Na- 
tions, qui en notifiera immédiatement la 
réception à tous les Membres de la Société 
des Nations et aux Etats non membres 
Paties à la présente Convention. 

Article V. 
A partir du 6 septembre 1930, tout 

Membre de la Société des Nations et tout 
Etat  non membre pourra y adhérer. 

Cette adhésion s'effectuera par une noti- 
fication au Secrétaire général de la Société 

day following the receipt by the Secretary- 
General of the above-mentioned notification. 

Each of the High Contracting Parties 
may, in urgent cases, make use of the re- 
servations contained in Articles 7 and 22 
of the said Annex II, even after ratification 
or accession. In such cases they must im- 
mediately notify direct all other High Con- 
tracting Parties and the Secretary-General 
of the League of Nations. The notification 
of these reservations shall take effect two 
days following its receipt by the High Con- 
tracting Parties. 

Article II. 
In the territories of each of the High 

Contracting Parties the Uniform Law shall 
not apply to bills of exchange and promis- 
sory notes already issued at the time of 
the coming-into-force of the present Con- 
vention. 

Article III. 
The present Convention, the French 

and English texts of which shall be equally 
authentic, shall bear this day's date. 

I t  may be signed thereafter until Sep- 
tember 6th, 1930, on behalf of any Member 
of the League of Nations or non-Member 
State. 

Article IV. 
The present Convention shall be ratified. 
The instruments of ratification shall be 

deposited before September 1st, 1932 with 
the Secretary-General of the League of Na- 
tions, who shall forthwith notify receipt 
thereof to all the Members of the League of 
Nations and to the non-Member States 
Parties to the present Convention. 

Article V. 
As from September 6th, 1930, any 

Member of the League of Nations and any 
non-Member State may accede thereto. 

Such accession shall be effected by a 
notification to the Secretary-General of the 


